
 

Directeur/ Directrice 
 

 

 

Nature du contrat de travail : CDI (période d’essai de trois mois) statut cadre 
 

Poste à pourvoir : à compter du 1
er
 octobre 2019 

 

Rémunération : fixée sur la base de la convention collective des structures associatives de pêche de loisir et 

de protection du milieu aquatique (positionnement niveau VI échelon 1), et en fonction des compétences et 

de l’expérience professionnelle du candidat.  
 

Lieu de travail : siège de la Fédération de Pêche, Montayer 49320 Brissac Loire Aubance 

(Déplacements réguliers avec véhicule de service sur le département et ponctuellement en région) 
 

Temps de travail : 35heures hebdomadaires. Une grande disponibilité est demandée. 

 

 

DESCRIPTIF DE LA STRUCTURE 

 

La Fédération de Maine-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, structure associative 

départementale, régie par le code de l’environnement, ayant le caractère d’établissement d’utilité publique, a 

pour mission de protéger, gérer, mettre en valeur les milieux aquatiques et promouvoir le loisir pêche sous 

toutes ses formes. 

 

La Fédération de Maine-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique rassemble environ 36 

000 pêcheurs au sein de 39 Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

(AAPPMA) et une Association Départementale Agréée de Pêcheurs Amateurs aux Engins et aux Filets 

(ADAPAEF).  

 

La Fédération de Maine et Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique doit assurer des missions 

d’intérêt général telles que : 

 

 La promotion du loisir pêche 

 Le soutien aux AAPPMA et ADAPAEF 

 L’aménagement et la défense des milieux aquatiques 

 La police de la pêche 

 La découverte des techniques de pêche 

 

Ses missions sont assurées par une équipe de 7 salariés placés sous l’autorité du Président, et d’un Conseil 

d’Administration (composé de membres élus) chargé de définir la politique de la structure. 

 

 

DESCRIPTIF DE LA MISSION 

 

Dans un contexte de réorganisation, la Fédération de Maine et Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu 

Aquatique procède à la création d’un poste de directeur (directrice). 

 

Sous l’autorité du Président, le directeur (la directrice) devra exécuter les missions suivantes :   
 

 Mise en œuvre de la politique définie par le Conseil d’Administration 

 Coordination administrative, financière et technique de la fédération 

 Organisation des instances statutaires 

 Management des ressources humaines 

 Organisation, suivi et évaluation de l’activité du personnel 

 Suivi et gestion des conventions de partenariat 

 Pilotage et mise en œuvre des programmes techniques, de la stratégie de communication, du 

développement du loisir pêche et des missions garderie, règlementation, formation, en collaboration 

avec les salariés des 3 services de la Fédération (administratif, technique et développement). 

 Évaluation globale et valorisation des actions 

 Représentation extérieure de la structure ou du Président 



PROFIL CANDIDAT(E) 

 

Niveau d’études 

 

Formation supérieure de type BAC + 5 (ou équivalence) exigée. 

 

Toutefois, un profil justifiant d’une expérience confirmée d’une dizaine d’années à minima dans le 

management d’équipes acquise dans un univers associatif pourra être envisagé quelle que soit la formation 

initiale. 

 

Connaissances pluridisciplinaires indispensables : fonctionnement associatif, fonctionnement des 

écosystèmes aquatiques, développement local et fonctionnement des collectivités/aides publiques, droit de 

l’environnement, communication.  

 

Compétences et qualités requises  

 

 Disponibilité et implication 

 Force de proposition 

 Efficacité, autonomie et rigueur dans la gestion des dossiers 

 Excellentes qualités rédactionnelles 

 Sens du relationnel et du management 

 Capacité de synthèse et d’organisation indispensable 

 Aptitudes à la vulgarisation de données techniques 

 Aptitudes à animer des réunions 

 Maîtrise impérative des logiciels informatiques (Excel, Word, Powerpoint…) 

 Permis B obligatoire  

  

Expériences 

 

Une expérience professionnelle significative de 5 ans minimum sur un poste similaire avec management 

d’équipes est demandée. 

 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

 

La Fédération de Maine et Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique a confié le recrutement 

du poste de directeur / directrice à un cabinet nantais multi-spécialiste dont l’activité principale est le conseil 

en recrutement et l’évaluation : DE GRAET CONSULTING. 

 

Pour la candidature, il est impératif d’adresser une lettre de motivation adaptée aux missions de la 

Fédération et un C.V. par courrier ou par mail recrutement@fedepeche49.fr à l’attention de Monsieur le 

Président.  

 

Les dossiers de candidature seront ensuite transmis au cabinet de recrutement DE GRAET CONSULTING 

(prise de contact téléphonique, entretien de sélection et présentation des candidats répondant aux critères de 

recherche semaine 38). 

 

 

 

Date limite de dépôt des candidatures : 30 août 2019 

mailto:recrutement@fedepeche49.fr

